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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

Article premier : Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet de la consultation 
La présente consultation concerne : RENOUVELLEMENT DE CONDUITES D’EAU 
POTABLE  2010  

 
Renouvellement de conduites sur 3 secteurs définis :  
Barentin : Rue Jules Ferry 
Pavilly : Rue Narcisse Guilbert  
Tranche conditionnelle : Emanville - impasse du Vieux Chêne  
 
Lieu(x) d’exécution : TERRITOIRE DU SYNDICAT 

1.2 - Etendue de la consultation 
La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions de l’article 146 du Code 

des marchés publics. 

1.3 - Décomposition de la consultation 
Il n’est pas prévu de découpage en lots. Les travaux comportent une tranche ferme et 1 

tranche(s) conditionnelle(s). 

1.4 - Conditions de participation des concurrents 
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer 

tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et 
leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants 
qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600  Euros T.T.C.  

 
En cas de groupement, la forme souhaitée par l’entité adjudicatrice est un groupement conjoint 

avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il 
pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait de l’entité 
adjudicatrice tel qu’il est indiqué ci-dessus. 

 
Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 
- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;  
- En qualité de membres de plusieurs groupements.  
 
Dans le cadre des marchés à tranches, les prix seront établis sans rabais ni dédit. 

1.5 - Nomenclature communautaire 
Sans objet. 

Article 2 : Conditions de la consultation 

2.1 - Durée du marché - Délais d’exécution 
Les délais d’exécution des travaux sont fixés à l’acte d’engagement et ne peuvent en aucun cas 

être modifiés. 
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2.2 - Variantes et Options 

2.2.1 - Variantes 

Les concurrents doivent présenter une offre entièrement conforme au dossier de consultation 
(solution de base). 

 
Mais ils peuvent également présenter, conformément à l’article 157 du Code des marchés 

publics, une offre comportant des variantes. 

2.2.2 - Options 

Sans objet. 

2.3 - Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des 

offres. 

2.4 - Mode de règlement du marché et modalités de financement 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du 

marché, seront payées dans un délai global de 35 jours à compter de la date de réception des 
factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

2.5 - Conditions particulières d’exécution 
Cette consultation ne comporte aucune des conditions particulières d’exécution visées par 

l’article 141 (renvoyant à l’article 14) du Code des marchés publics. 
 
Aucune prestation n’est réservée au profit d’entreprises ou d’établissements visés par l’article 

141 (renvoyant à l’article 15) du Code des marchés publics. 

2.6 - Confidentialité et mesures de sécurité 
Sans objet. 

Article 3 : Les intervenants 

3.1 - Maîtrise d’oeuvre 
La maîtrise d’oeuvre est assurée par :  
 

SERVICES TECHNIQUES 
RUE AMBROISE PARE 

76360 BARENTIN  
 
Le maître d’oeuvre est : M. OUILLON  
 
La mission du maître d’oeuvre est Suivi des travaux 

3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 
Sans objet. 

3.3 - Contrôle technique 
Sans objet. 
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3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
Aucune coordination sécurité et protection de la santé, ni aucun plan de prévention ne sont à 

prévoir pour cette opération. 

Article 4 : Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 

• Le règlement de la consultation (R.C.) 
• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes 
• Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 
• Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés 
• Plans de situation 

 
Le dossier de consultation des entreprises sur support papier, sera remis gratuitement à chaque 

candidat. 
 
Mais il est également disponible gratuitement à l’adresse électronique suivante : http:/ville-

barentin.fr (marchés publics - syndicats). 
 
Les candidats peuvent aussi demander la transmission du dossier de consultation ainsi que 

d’éventuels documents complémentaires sur un support physique électronique.  

Article 5 : Présentation des candidatures et des offres 
Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées 

d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté ; cette 
traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans l’offre.  

5.1 - Document à produire 
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et 

signées par lui : 
 
Pièces de la candidature :  
 
Les candidats doivent utiliser les formulaires DC4 (lettre de candidature) et DC5 (déclaration 

du candidat) pour présenter leur candidature. Ces documents sont disponibles gratuitement sur le 
site www.minefe.gouv.fr. Ils contiendront les éléments indiqués ci-dessous : 

 
Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus à l’article 

142 (renvoyant à l’article 44) du Code des marchés publics : 
• Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 
• Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas 

mentionnés à l’article 43 du CMP ; 
• Renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée à l’article L. 5212-1 à 4 

du code du travail ; 
• déclaration sur l’honneur du candidat dûment datée et signée pour justifier :  
- qu’il a satisfait aux obligations fiscales et sociales 
- qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir 
- qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir en application de l’article 43 du CMP, 

pour les personnes assujetties à l’obligation définie à l’article L.323-1 du Code du Travail 
- qu’il n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au 

bulletin nº 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.324-9, L.324-10, L.341-
6, L.125-1 et L.125-3 du Code du travail  
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Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 

l’entreprise tels que prévus à l’article 142 (renvoyant à l’article 45) du Code des marchés publics : 
• certificats de qualifications professionnelles ou de références de moins de trois ans ;  
 
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs 

économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes 
documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l’entité 
adjudicatrice. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 
l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique. 

 
Pièces de l’offre :  
 
Un projet de marché comprenant : 
• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes : à compléter par les représentants qualifiés des 

entreprises ayant vocation à être titulaire du contrat 
• Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) : cahier ci-joint à accepter 

sans aucune modification daté et signé 
• Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés, cahier 

ci-joint à accepter sans aucune modification daté et signé 
• La décomposition du prix global forfaitaire (toute décomposition de prix forfaitaire 

demandée ci-dessus sera présentée sous la forme d’un détail estimatif comprenant, pour 
chaque nature d’ouvrage ou chaque élément d’ouvrage la quantité à exécuter prévue par le 
candidat et le prix de l’unité correspondant) 

Le mémoire justificatif et explicatif comportant le/les document(s) suivant(s) : 
- un planning sur lequel figure la durée du marché et la durée de chaque phase de travaux, la 

durée des différentes phases du chantier ainsi que des indications sur les moyens humains et 
matériels mis en oeuvre afin d’atteindre ces objectifs de délais 

- des indications concernant la provenance des principales fournitures et, éventuellement, les 
références des fabricants correspondants 

- des indications concernant les procédés et moyens d’exécution envisagés 
- une note explicitant les disposition d’organisation prévues par le candidat, pour assurer le bon 

déroulement, le suivi et la traçabilité de l’évacuation des déchets de chantier, en conformité avec 
l’article L 541-2 du code de l’environnement. Cet engagement du candidat supposera qu’il ait pris 
connaissance des contraintes de toute nature liées au traitement des déchets du chantier 

- une notice précisant les dispositions projetées susceptibles d’avoir des conséquences sur le 
dimensionnement des ouvrages  

 
Le dossier sera transmis au moyen d’un pli constitué d’une première enveloppe intérieure 

contenant les « Pièces de la candidature » et d’une seconde enveloppe intérieure contenant les 
«Pièces de l’offre». 

 
NOTA :  
L’attention des candidats est attirée sur le fait que s’ils veulent renoncer aux bénéfices de 

l’avance prévue au cahier des clauses administratives particulières, ils doivent le préciser à l’acte 
d’engagement. 

5.2 -Variantes 
Les candidats présenteront un dossier général « variantes » comportant un sous-dossier 

particulier pour chaque variante qu’ils proposent. Outre les répercussions de chaque variante sur le 
montant de leur offre de base, ils indiqueront les adaptations à apporter tout en respectant les 
exigences minimales indiquées au cahier des charges. 
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5.3 - Usage de matériaux de type nouveau 
Sans objet. 

Article 6 : Sélection des candidatures et jugement des offres 
La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des 

principes fondamentaux de la commande publique. 
 
Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont : 

Garanties et capacités techniques et financières 
Capacités professionnelles  

 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Libellé % 
1-Prix des prestations 40 
2-Valeur technique 60 

  
Dans le cas où des erreurs de multiplication, d’addition ou de report seraient constatées dans la 

décomposition du prix global forfaitaire figurant dans l’offre d’un candidat, il ne sera tenu compte 
que des montants corrigés pour le jugement de la consultation. Toutefois si l’entrepreneur concerné 
est sur le point d’être retenu, il sera invité à les rectifier ; en cas de refus, son offre sera éliminée 
comme non cohérente. 

 
L’attention des concurrents est attirée sur le fait que la présente consultation ne fera l’objet 

d’aucune négociation. 
 
L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats 

produisent les certificats et attestations de l’article 142 (renvoyant à l’article 46-I et -II) du Code des 
marchés publics. Le délai imparti par l’entité adjudicatrice pour remettre ces documents ne pourra être 
supérieur à 10 jours. 

Article 7 : Conditions d’envoi ou de remise des plis 

7.1 – Transmission sous support papier 
Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 
 

 
 
Ce pli devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé 

avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception 
des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante : 

MAIRIE 
BP 12 

76360 BARENTIN 
tel:02 32 94 90 39 
fax:02 32 94 42 91 

courriel:c.buquet@ville-barentin.fr  
 

Offre pour : 
RENOUVELLEMENT DE CONDUITES D’EAU POTABLE  2010  

 
NE PAS OUVRIR 
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Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure 
limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront 
renvoyés à leurs auteurs. 

 
Le pli précité doit contenir deux enveloppes également cachetées et portant le nom du candidat 

ainsi que, respectivement, les mentions « Première enveloppe intérieure » et « Seconde 
enveloppe intérieure ». Le contenu des enveloppes est défini au présent document. 

7.2 – Transmission électronique 
Aucune transmission électronique n’est autorisée pour cette consultation. 

Article 8 : Renseignements complémentaires 

8.1 - Demande de renseignements 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de 

leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande écrite à : 
 
Renseignement(s) administratif(s) : 
MAIRIE 
BP 12 
76360 BARENTIN 
tel:02 32 94 90 39 
fax:02 32 94 42 91 
courriel:c.buquet@ville-barentin.fr  

Renseignement(s) technique(s) : 
M. OUILLON 
SCES TECHNIQUES  
RUE A. PARE 
76360 BARENTIN 
TEL 02 32 94 50 50  

 
Une réponse sera alors adressée, par écrit, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier, 6 jours 

au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

8.2 - Documents complémentaires 
Sans objet. 

8.3 - Visites sur sites et/ou consultations sur place 
Sans objet. 

 


